
Les employeurs peuvent-ils conserver les documents RH
exclusivement sous forme numérique ?

Réponse courte

Les employeurs peuvent conserver les documents RH exclusivement sous forme numérique au Luxembourg, à

condition de respecter plusieurs exigences cumulatives. Les documents doivent garantir leur authenticité, intégrité,

lisibilité et accessibilité pendant toute la durée légale de conservation, et permettre la production d'une copie fidèle

en cas de contrôle.

La numérisation doit être réalisée dans des conditions techniques sécurisées, avec des systèmes d'archivage

électronique assurant la protection contre toute altération ou perte, la traçabilité des accès et la gestion des droits. L'

égalité de traitement, la confidentialité des données et l'encadrement humain du processus doivent également

être assurés.

Certaines catégories de documents peuvent toutefois nécessiter la conservation de l'original papier, notamment ceux

exigeant une signature manuscrite ou un dépôt auprès d'une autorité. Il convient donc de vérifier les exigences

spécifiques applicables à chaque type de document.

Définition

La conservation numérique des documents RH correspond à l'archivage et à la gestion de l'ensemble des

documents relatifs à la relation de travail (contrats, avenants, bulletins de salaire, certificats, dossiers

disciplinaires, etc.) sous un format électronique, en remplacement du support papier. Cette pratique vise à

garantir la disponibilité, l'intégrité, la confidentialité et la pérennité des documents, tout en respectant les

exigences légales en matière de preuve et de protection des données à caractère personnel.

La conservation numérique implique que les documents électroniques puissent être utilisés comme preuve en

cas de litige, à condition que leur authenticité, leur intégrité et leur lisibilité soient assurées pendant toute la durée

légale de conservation. Elle s'inscrit dans le cadre de la digitalisation des processus RH, sous réserve du respect

des obligations prévues par le Code du travail luxembourgeois et les textes associés.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, la conservation exclusive des documents RH sous forme numérique est admise si plusieurs

conditions cumulatives sont respectées. Les documents doivent être conservés dans un format garantissant leur

authenticité, leur intégrité, leur lisibilité et leur accessibilité pendant toute la durée légale de conservation,

conformément aux dispositions du Code civil luxembourgeois sur la preuve électronique.
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L'employeur doit pouvoir produire, à tout moment, une copie fidèle et durable du document en cas de contrôle par l'

Inspection du travail et des mines (ITM), l'Administration des contributions directes ou toute autre autorité

compétente. La numérisation doit être réalisée dans des conditions techniques assurant l'absence de modification

non autorisée des documents. Les documents électroniques doivent être protégés contre toute altération,

suppression ou perte accidentelle, notamment par des systèmes de sauvegarde, de traçabilité des accès et de

gestion des droits.

L'égalité de traitement entre salariés doit être garantie, notamment en ce qui concerne l'accès aux documents et la

confidentialité des données personnelles. L'employeur doit également assurer un encadrement humain du

processus de numérisation et d'archivage, afin de prévenir tout risque d'erreur ou d'abus.

Modalités pratiques

La numérisation des documents RH doit s'effectuer selon des procédés garantissant la fidélité à l'original, tels que

la numérisation en format PDF/A ou tout autre format reconnu pour l'archivage à long terme. L'employeur doit mettre

en place des systèmes d'archivage électronique sécurisés, avec des accès restreints aux seules personnes

habilitées, conformément à la loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l'égard du traitement des

données à caractère personnel.

Les documents doivent être indexés de manière à permettre leur recherche rapide et leur restitution immédiate en

cas de demande. La durée de conservation varie selon la nature du document et doit respecter les obligations

légales spécifiques à chaque type de document RH, notamment les dispositions du Code du travail et des textes

réglementaires luxembourgeois.

Les solutions d'archivage doivent permettre de répondre aux exigences de la Commission nationale pour la

protection des données (CNPD) en matière de sécurité, de confidentialité et de traçabilité. L'employeur doit

également prévoir des procédures de restauration des documents en cas de perte ou de sinistre.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser une politique interne de gestion documentaire précisant les procédures de

numérisation, d'archivage, de consultation et de destruction des documents RH. L'employeur doit informer les

salariés de la conservation numérique de leurs données et garantir leur droit d'accès, de rectification et d'

effacement, conformément à la loi du 1er août 2018 et au Règlement (UE) 2016/679 (RGPD).

Il est conseillé de recourir à des prestataires certifiés pour l'archivage électronique, notamment pour les documents

à valeur probante selon la loi du 25 juillet 2015 relative à l'archivage électronique. En cas de litige, la charge de la

preuve de l'authenticité et de l'intégrité du document électronique incombe à l'employeur. Il est également

recommandé de documenter l'ensemble des opérations de numérisation et d'archivage afin d'assurer la traçabilité

et la conformité du processus.

Certaines catégories de documents, notamment ceux nécessitant une signature manuscrite originale ou un dépôt

auprès d'une autorité, peuvent requérir la conservation de l'original papier. Il convient de vérifier au cas par cas les

exigences spécifiques applicables à chaque type de document.
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Cadre juridique

Loi du 25 juillet 2015 relative à l'archivage électronique (valeur probante des copies électroniques)

Règlement grand-ducal du 25 juillet 2015 relatif à la dématérialisation et à la conservation des documents

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l'égard du traitement des données à caractère

personnel

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) - protection des données personnelles

Code civil luxembourgeois (dispositions sur la preuve électronique)

Code du travail luxembourgeois (obligations de conservation spécifiques)

Circulaires de l'ITM et de la CNPD relatives à l'archivage et à la protection des données

L'employeur doit s'assurer que l'ensemble du processus de numérisation et d'archivage respecte les exigences techniques et

juridiques, sous peine de voir la valeur probante des documents remise en cause lors d'un contrôle ou d'un contentieux. Il est

impératif de garantir la traçabilité, l'encadrement humain et l'égalité de traitement dans la gestion des documents RH numériques.

La conservation numérique doit s'appuyer sur les PSDC certifiés (Prestataires de Services de Dématérialisation ou de Conservation)

pour garantir la conformité légale.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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